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Annexe 1 -  Permis de construire 
 
Généralités 
 
1-1 - Sous réserve de certaines dispositions particulières, l'article L 421-1 du Code de 
l'Urbanisme stipule : 
 
 Quiconque désire entreprendre ou implanter une construction à usage d'habitation ou non, 

même ne comportant pas de fondations doit, au préalable, obtenir un permis de 
construire. Cette obligation s'impose aux Services Publics et concessionnaires de 
Services Publics de l'Etat, des Régions, des Départements et des communes, comme aux 
personnes privées. 

 Sous réserve notamment des dispositions visées à l'article L 422-1 du Code de 
l'Urbanisme (cf. § 12 ci-après), le même permis est exigé pour les travaux exécutés sur les 
constructions existantes, lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination, de modifier 
leur aspect extérieur ou leur volume, ou de créer des niveaux supplémentaires. 

 Ce permis n'est pas exigé pour l'installation de dispositifs ayant la qualification  de 
publicité,  d'enseigne ou de pré enseigne,  au sens de la loi n° 79-1150 du 28 décembre 
1979. 

 Ce permis n'est pas non plus exigé pour les ouvrages qui, en raison de leur nature ou de 
leur très faible dimension, ne peuvent être qualifiés de construction au sens du présent 
chapitre. C'est le cas notamment des travaux ou ouvrages qui n'entrent pas dans le 
champ d'application du permis de construire et dont la liste figure au paragraphe 2 ci-
dessous. 

 
 
1-2 - Les dispositions des articles R. 421-3-2 et R. 421-12-2ème alinéa du Code de 
l'Urbanisme sont applicables lorsque le permis de construire concerne une installation 
classée pour la protection de l'environnement. 
 
 Article R. 421-3-2 : "Lorsque les travaux projetés concernent une installation classée 

soumise à autorisation ou à déclaration en vertu du Livre V, Titre 1er du Code de 
l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, la 
demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt 
d'autorisation ou de déclaration". 

 Article R. 421-12 2ème alinéa : "Lorsque la demande de permis de construire concerne une 
installation classée soumise à autorisation, l'autorité compétente pour statuer fait connaître 
au demandeur, dans la lettre de notification mentionnée au premier alinéa, que le délai 
d'instruction de la demande de permis de construire court jusqu'à l'expiration du délai d'un 
mois suivant la date de clôture de l'enquête publique concernant l'installation classée et 
que le permis de construire ne pourra lui être délivré avant la clôture de ladite enquête 
publique". 

 
 
1-3 - En application de l'article L 422-1 du Code de l'Urbanisme, sont exemptés du permis de  

construire : 
 
 les constructions ou travaux couverts par le secret de la défense nationale, les travaux de 

ravalement, les travaux des immeubles classés, 
 certaines constructions ou travaux relatifs à la défense nationale ou aux installations 

techniques nécessaires au fonctionnement des Services Publics, 
 les constructions ou travaux dont la faible importance ne justifie pas l'exigence d'un permis 

de construire. 
 
Les constructions ou travaux exemptés du permis de construire, à l'exception de ceux 
couverts par le secret de la défense nationale, doivent faire l'objet d'une déclaration auprès 
du Maire de la commune avant commencement des travaux (cf. liste au § 3 ci-dessous). 
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Liste des ouvrages ou travaux n'entrant pas dans le champ d'application du permis de 
construire, n'étant pas soumis à l'obligation de déclaration préalable  
(Art. R 421-1 du Code de l'Urbanisme). 
 
Il s'agit notamment des travaux ou ouvrages suivants : 
 
2.1 - Lorsqu'ils sont souterrains, les ouvrages ou installations de stockage de gaz ou fluides 

et les canalisations, lignes ou câbles. 
 
2.2 - Les ouvrages d'infrastructure des voies de communication ferroviaires, fluviales, 

routières ou piétonnières, publiques ou privées, ainsi que les ouvrages d'infrastructure 
portuaire ou aéroportuaire. 

 
2.3 - Les installations temporaires implantées sur les chantiers et directement nécessaires à 

la conduite des travaux ainsi que les installations temporaires liées à la 
commercialisation d'un bâtiment en cours de construction. 

 
2.4 - Les modèles de construction implantés temporairement dans le cadre de foires 

expositions et pendant leur durée. 
 
2.5 - Le mobilier urbain implanté sur le domaine public. 
 
2.6 - Les statues, monuments et oeuvres d'art, lorsqu'ils ont une hauteur inférieure ou égale 

à 12 m au-dessus du sol et moins de 40 m3 de volume. 
 
2.7 - Les terrasses dont la hauteur au-dessus du sol n'excède pas 0,60 m. 
 
2.8 - Les poteaux, pylônes, candélabres ou éoliennes d'une hauteur inférieure ou égale à 12 

m au-dessus du sol, ainsi que les antennes d'émission ou de réception de signaux 
radioélectriques dont aucune dimension n'excède 4 m et, dans le cas où l'antenne 
comporte un réflecteur, lorsque aucune dimension de ce dernier n'excède 1 m. 

 
2.9 - Sans préjudice du régime propre aux clôtures, les murs d'une hauteur inférieure à 2 m. 
 
2.10 - Les ouvrages non prévus aux 2.1 à 2.9 ci-dessus dont la surface au sol est inférieure à 

2 m² et dont la hauteur ne dépasse pas 1,50 m au-dessus du sol. 
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Liste des ouvrages ou travaux exemptés du Permis de Construire mais soumis à 
l'obligation de déclaration préalable (Art. R 422-2 du Code de l'Urbanisme). 
 
Il s'agit notamment des travaux et ouvrages suivants : 
 
3.1 - Les travaux de ravalement. 
3.2 - Les reconstructions ou travaux à exécuter sur les immeubles classés au titre de la 

législation sur les monuments historiques, contrôlés dans les conditions fixées par 
cette législation. 

3.3 - Les outillages nécessaires au fonctionnement de services publics et situés dans les 
ports ou les aérodromes ou sur le domaine public ferroviaire. 

3.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au maintien de la sécurité de la circulation 
maritime, fluviale, ferroviaire, routière ou aérienne. 

3.5 - En ce qui concerne le service public des télécommunications ou de télédiffusion, les 
ouvrages techniques dont la surface hors œuvre brute ne dépasse pas 100 m², les 
poteaux et pylônes de plus de 12 m au-dessus du sol et les installations qu'ils 
supportent. 

3.6 - En ce qui concerne les installations techniques nécessaires au fonctionnement du 
service public de distribution de gaz, les postes de sectionnement, de coupure, de 
détente et de livraison. 

3.7 - En ce qui concerne les installations techniques nécessaires au fonctionnement du 
service public de distribution d'énergie électrique, les ouvrages et accessoires des 
lignes dont la tension est inférieure à 63 kilovolts et dont la longueur ne dépasse pas 1 
kilomètre, ainsi que les postes de transformation dont la surface au sol est inférieure à 
20 m² et la hauteur inférieure à 3 m. 

3.8 - En ce qui concerne les installations techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics d'alimentation en eau potable et d'assainissement, les ouvrages 
techniques dont la surface au sol est inférieure à 20 m² et la hauteur inférieure à 3 m. 

3.9 - Les classes démontables mises à disposition des écoles ou des établissements 
d'enseignement pour pallier les insuffisances temporaires d'accueil, d'une surface hors 
œuvre brute maximale de 150 m², sous réserve que la surface totale des bâtiments de 
ce type n'excède pas 500 m² sur le même terrain. 

3.10 - Les travaux  consistant à implanter,  dans les conditions prévues à l'article R 444-3, 
une habitation légère de loisirs de moins de 35 m² de surface hors œuvre nette, ainsi 
que les travaux consistant à remplacer une habitation légère de loisirs par une 
nouvelle habitation légère de loisirs de superficie égale ou inférieure. 

3.11 - Les piscines non couvertes. 
3.12 - Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure à 1,50 m sans 

toutefois dépasser 4 m, et dont la surface hors œuvre brute n'excède pas 2000 m² sur 
un même terrain. 

3.13 - Les constructions ou travaux non prévus aux 3.1 à 3.12 ci-dessus n'ayant pas pour 
effet de changer la destination d'une construction existante et : 

 
 qui n'ont pas pour effet de créer une surface de plancher nouvelle (par exemple, les 

modifications de l'aspect extérieur d'une construction existante, le percement ou la 
suppression d'une ouverture, la réfection d'un toit, la création d'auvents), 

 ou qui ont pour effet de créer, sur un terrain supportant déjà un bâtiment, une surface 
de plancher hors œuvre brute inférieure ou égale à 20 m² (il s'agit de petites 
constructions : garages, remises, hangars, silos, abris de jardin, adjonction d'une 
pièce d'habitation, d'une loggia, d'un cap d'ascenseur extérieur, d'un atelier de 
bricolage). 

 
Toutefois, les constructions ou travaux mentionnés ci-dessus ne sont pas exemptés du 

permis de construire lorsqu'ils concernent des immeubles inscrits à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques. 

Sont également soumis à déclaration préalable les clôtures projetées dans les communes 
dotées d'un P.O.S. opposable en application des articles L 441-1 et 2 du code de 

l'urbanisme (toutefois, si la clôture envisagée entoure une construction pour laquelle 
un permis de construire est demandé, la déclaration n'est pas nécessaire, 

l'autorisation de construire suffit).



Annexes 
 

Annexe 2 - Articles du Règlement National d'Urbanisme 

Applicables même en présence d'un Plan Local d'Urbanisme  
 
Article  R 111-2 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 
 
Article  R 111-3.2  
 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature par leur localisation, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
 
 
Article  R 111-4 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 
des voies publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte 
contre l'incendie. 
Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée, compte tenu notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que 
de la nature et de l'intensité du trafic. 
La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 
a) à la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement, hors des voies 
publiques, des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire, 
b) à la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus. 
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 
sera la moindre. 
 
 
Article  R 111-14.2 
Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d'environnement 
définies à l'article 1er de la loi n° 76-628 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. 
Il peut n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les 
constructions, par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir 
des conséquences dommageables pour l'environnement. 
 
 
Article  R 111-15 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation et leur affectation, des 
constructions contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle 
résulte de directives d'aménagement national approuvées par décret et notamment des 
dispositions des schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles approuvés 
avant le 1er octobre 1983 ou postérieurement à cette date, dans les conditions prévues au b) 
du deuxième alinéa de l'article R 122-22. 
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Article  R 111-21 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
Article L 111-1.4 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 m de part et d'autre 
de l'axe des routes classées à grande circulation. 
Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
- aux réseaux d'intérêt public. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, la réfection ou l'extension de constructions 
existantes. 
Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas dès que les règles concernant 
ces zones, contenues dans le plan local d'urbanisme, ou dans un document d'urbanisme en 
tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de 
la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
Il en est de même, dans les communes non dotées d'un Plan Local d'Urbanisme, lorsqu'une 
étude attestant de la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages, ayant reçu l'accord de 
la commission départementale des sites, est jointe à la demande d'autorisation du projet. 
 
 
Article L 122-1 
Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de 
développement commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et de 
mise en valeur, les cartes communales, les opérations foncières et le opérations 
d'aménagement définies par décret en Conseil d'Etat, doivent être compatibles avec les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il en est de même pour les 
autorisations prévues par les articles 29 et 36-1 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
d'orientation du commerce et de l'artisanat. 
 
 
Article R 122-5 
Les opérations foncières et les opérations d'aménagement mentionnées au dernier alinéa de 
l'article L.122-1 sont : 
1. les zones d'aménagement différé et les périmètres provisoires de zones d'aménagement 

différé ; 
2. les zones d'aménagement concerté, 
3. les lotissements, les remembrements réalisés par des associations foncières urbaines et 

les constructions soumises à autorisations, lorsque ces opérations ou constructions 
portent sur une surface hors œuvre nette de plus de 5 000 mètres carrés, 

4. la constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de 
plus de cinq hectares d'un seul tenant. 
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Annexe 3 : Règles d'urbanisme des lotissement et P.L.U. 

 
 
 
 
 

Loi n° 86-13 du 06 janvier 1986 
relative à diverses simplifications administratives 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application du nouvel article L 315-2.1 du code de l'urbanisme, lorsqu'un Plan Local 
d'Urbanisme a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les documents 
approuvés d'un lotissement, cessent de s'appliquer au terme de 10 années, à compter de la 
délivrance de l'autorisation de lotir. 
 
Toutefois, lorsqu'une majorité de co - lotis (soit les deux tiers des propriétaires détenant 
ensemble les trois quarts au moins de la superficie du lotissement ou les trois quarts des 
propriétaires détenant au moins les deux tiers de la dite superficie) a demandé le maintien de 
ces règles, elles ne cessent de s'appliquer qu'après décision expresse de l'autorité 
compétente prise après enquête publique. 
 
(L'autorité compétente est : 
 le Préfet, lorsque le lotissement concerné est situé dans le périmètre d'une opération 
d'intérêt national, 
 le Maire ou le Président de l'établissement public de coopération intercommunale dans les 
autres cas). 
 
 
Ces dispositions ne remettent pas en cause les droits et obligations, régissant les rapports 
des co - lotis entre eux, contenus dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de 
gestion des parties communes en vigueur. 
 
 
Textes : Code de l'Urbanisme 
Articles L 315-2.1, R 315-44.1, R 315-45 et R 315-46. 
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Annexe 4 :  Espaces Boisés Classés 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les P.L.U. peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants 
ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
 
Les espaces boisés peuvent être situés dans n'importe quelle zone urbaine ou naturelle. 
 
Le classement s'exprime par une légende particulière sur le document graphique (cercles 
compris dans un quadrillage orthogonal). 
 
Situé dans une zone urbaine l'espace boisé classé est inconstructible mais sa superficie peut 
être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 
 
Si l'espace boisé classé ne peut faire l'objet d'aucun défrichement de nature à compromettre 
son état boisé, il peut, par contre, faire l'objet de coupes d'entretien ou d'exploitation dans les 
conditions définies par l'article R 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
 
Référence  :  Article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
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Annexe 5 : Emplacements réservés 

 
 

(Article L 123-1 et L 123-2 du Code de l'Urbanisme) 
 
 
 
 
 
 
Ils permettent à la puissance publique de réserver des terrains nécessaires à la réalisation 
future : 
- de voies et ouvrages publics, d'installation d'intérêt général et d'espaces verts, 
- de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
 
 
 
Ils permettent d'éviter qu'un terrain destiné à la réalisation d'un équipement public fasse 
l'objet d'une utilisation incompatible avec sa destination future. 
 
Le classement en emplacement réservé s'exprime par une légende particulière sur le 
document graphique (quadrillage oblique). Il est explicité par une liste qui fixe la destination 
de la réserve, ainsi que la collectivité bénéficiaire de cette réserve. 
 
 
Le propriétaire d'un emplacement réservé peut : 
 
 soit conserver son terrain, 
 soit le vendre à un tiers, 
 soit adresser au bénéficiaire de la réserve une mise en demeure d'acquérir produisant les 

effets suivants : (voir tableau page suivante) 
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Commune de Saint-Pierre-La-Palud - Plan Local d'Urbanisme - Règlement 10 

SCHEMA RECAPITULATIF DE LA PROCEDURE DE MISE EN DEMEURE D'ACQUERIR 
 

    0   1 an   2 ans  

            

 Le PROPRIETAIRE fait une mise 
en demeure d'acquérir, qu'il 
adresse au Maire de la commune 

  Il conclut un accord amiable avec 
le PROPRIETAIRE dans un délai 
maximum d'un an 

       

            

 Le MAIRE accuse réception de la 
mise en demeure d'acquérir et la 
transmet au bénéficiaire de 
l'emplacement réservé 

  Acquisition de terrains      Le prix d'acquisition doit être payé 
dans un délai maximum de 2 ans 
à compter de la réception de la 
mise en demeure d'acquérir 

 

            
   Le Bénéficiaire répond à la mise 

en demeure différemment selon 
les cas : 

  Il abandonne l'emplacement 
réservé faisant l'objet de la mise 
en demeure d'acquérir 

       

            
    Modification ou révision du POS 

supprimant l'emplacement réservé 
dans le délai d'un an. 

       

       Le PROPRIETAIRE ou le 
BENEFICIAIRE peut saisir le juge 
de l'expropriation 

  Transfert de la propriété  

    Il ne répond pas ou il ne peut 
conclure d'accord amiable avec le 
PROPRIETAIRE 

       

            
    La procédure de mise en demeure 

d'acquérir se poursuit 
  Si, 3 mois après l'expiration du 

délai d'un an, le juge de 
l'expropriation n'a pas été saisi, le 
PROPRIETAIRE peut demander 
à l'autorité compétente la levée 
de l'emplacement réservé 

    

            

       Mise à jour du POS supprimant 
l'emplacement réservé 
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